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1949…

1956/7…

1968…

1969…
1971…

1972…

1974,75, 76, 77
1978.

1965…

1973…



1949: un succès à parachever

1956: “Projet de règles limitant les risques

courus par la population civile en temps de 

guerre” – Présenté à la Conf. Int. CR de 1957 

à New Delhi

1965: - Conf. Int. CR à Vienne adopte

quelques principes de base liés à la conduite

des hostilités

- AGNU Résolution 2444 “respect des 

Droits de l’Homme en période de conflit

armé”.



1968: Conférence ONU sur les Droits de 

l’Homme organisée à Téhéran – Nouvelle 

impulsion!

1969: Conf. Int. CR à Istanbul – CICR 

soumet un rapport 

Genève: Conférences d’experts gouvernemen-

taux: 24 mai – 12 juin 1971 et 3 mai – 3 juin 1972

Conférences d’experts CR:

La Haye mars 1971 et Vienne mars 1972



1973: - Le CICR publie deux projets de 

Protocoles additonnels en juin

- 8-15 Novembre Conf. Int. CR à 

Téhéran approuve les projets et les 

recommande comme base pour la conférence

diplomatique convoquée par la Suisse



La Conférence diplomatique sur “la 

réaffirmation et le développement du droit 

international humanitaire applicable dans les 

conflits armés” - Genève, 1974-77

4 Sessions: 

• 20 février – 29 mars 1974

• 3 février – 18 avril 1975

• 21 avril – 11 juin 1976

• 17 mars – 10 juin 1977

124 Etats et 11 mouvements de libération

nationale (sans droit de vote)!



Une difficile négociation…

PA I: Article 1 §4

PA II: Projet du CICR (47 articles) – Contre-

proposition (28 articles)  - Résultats…

8 juin 1977: adoption

7 décembre 1978: entrée en vigeur



Après l’adoption… les défis…

• Ratification: 174 – 168

• Déclarations/réserves

• Mise en oeuvre

• Interprétation / clarification

• Besoin de développement?



L’apport des Protocoles additionnels au 

droit international humanitaire

Accent sur la conduite des hostilités: 

distinction, proportionalité, précaution (voir

articles 48 à 60 en particulier)

Champ d’application

Le Protocole I:



Extension de la protection du personnel, 

unités et transports sanitaires, tant civils 

que militaires (art. 8-31)

Obligation de rechercher les personnes

portées disparues (art. 33)

Renforcement des dispositions concernant

la fourniture de secours à la population 

civile (art. 68-71)



Protection accordée aux activités des 

organismes de protection civile (art. 61-67)

Comprend des mesures à prendre par les Etats

pour faciliter l’application du DIH (art. 80-91)

* Voir en particulier la Commission 

international d’établissement des faits (art. 90)



Interdiction des maux superflus (art. 35)

Révision de la légalité des nouvelles

méthodes et des nouveaux moyens de 

combat (art. 36)



Le Protocole II:

Champ d’application

Renforcement des garanties fondamentales

pour ceux qui ne participant pas / plus aux 

hostilités (art. 4)

Etablissement des droits des personnes

privées de libertés, y compris garanties

judiciaires (art. 5-6)



Interdiction des attaques contre les civils,

biens indispensables à la survie de la 

population, “forces dangeureuses”, biens

culturels et lieux de cultes (art. 13-16) 

Réglementation des déplacements forcés de la 

population civile (art. 17)



Reconnaissance de la protection des blessés, 

malades et naufragés (art. 7)

Protection du personnel sanitaire et 

religieux, de la mission médicale, des unités

de transports sanitaires (art. 9-11)

Réglementation de l’usage des emblèmes (art. 

12)



Que serait le monde sans les 

Protocoles additionnels?


